
© 2020 - news.belgium.be

22 mar 2013 -18:12

Appartient à Conseil des ministres du 22 mars 2013

Etat des lieux du projet "processus-clés prisons"

Le Conseil des ministres a pris connaissance de l'état des lieux du projet "processus-clés prisons". Ce
projet s'inscrit dans le projet Vision globale qui a pour but d'améliorer le régime pénitentiaire. 

Le projet processus-clés prisons comprend une description de tous les processus-clés dans les
prisons. Dans un certain nombre de prisons-pilotes, la description des processus est ensuite exécutée sur
mesure. Pour l'été 2013, tous les processus de sécurité seront ainsi décrits et implémentés dans les
prisons-pilotes. Pour 2014, il y aura une base objective pour l'évaluation de la charge de travail au niveau
des processus-clés des cadres pénitentiaires.  L'état des lieux est le résultat de différents groupes de
travail et a été validé par une cellule Qualité constituée de directeurs de prison, de directeurs de
formation, d'experts méthodologiques et d'experts en matière de sécurité.
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